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Alors qu’existait une forme de solidarité
intergénérationnelle au sein des familles ou de certaines
corporations, la première mise en place d’un système par
répartition régi par l’état français apparait en 1673 pour les
marins.
En 1910, une loi crée un système de retraite par
capitalisation sur 30 ans, à adhésion obligatoire : les
Retraites Ouvrières et Paysannes. 37% des salariés sont
concernés, l’âge de départ est fixé à 65 ans bien que seule
8% de la population les atteigne. La grande Guerre, les
dépréciations monétaires et l’inflation mettent ensuite ce
système à mal. 
En 1945, le régime par répartition est intégré au système de
sécurité sociale. L’âge légal de départ est fixé à 60 ans, mais
dans la pratique, les salariés doivent attendre 65 ans pour
obtenir une rente suffisante.
En 2023, une énième réforme repousse l’âge légal de départ
à 64 ans, mais le gouvernement, qui n’a pas la majorité
absolue à l’assemblée doit engager sa responsabilité.
Toutes les organisations syndicales font un front commun
contre cette réforme.

"Le CAC 40 doit financer nos retraites!"

Le jeudi 20 avril 2023, Fabien Villedieu, syndicaliste de Sud-
Rail, résume la pensée des 300 grévistes et brefs
envahisseurs de la tour d'Euronext à La Défense : "On a
choisi la Bourse de Paris parce que c'est le symbole du CAC
40. On veut que le CAC 40 aille à la caisse pour financer nos
retraites avec leur pognon de dingue".

Si la forme est discutable, le véritable fond du propos paraît
intéressant : en effet, pourquoi ne pas utiliser la création
de richesse actionnariale pour épargner et financer nos
retraites ? 
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Vers le système actuel par répartition en France

Deux modèles existent avant les années 1980 :
(i) Le modèle bismarkien (Allemagne, France, Autriche, Italie)
propose une assurance vieillesse complétée par une
assistance vieillesse pour ceux qui ont insuffisamment
cotisé.
(ii) Le modèle beveridgien (Grande-Bretagne, Pays-Bas, pays
nordiques) propose un socle de base (retraite universelle)
auquel s’ajoute un pilier assurantiel par capitalisation, ce
dernier en général privé, sauf en Suède, où l’Etat en assure
la gestion.  
Le contexte inflationniste des années 80, la montée du
chômage et la baisse de la natalité mettent les systèmes
sous pression.
En 1993, la banque mondiale défend un modèle à 3 piliers :
1- La garantie par l’Etat d'un revenu de base contre la
pauvreté;
2- Le passage de la répartition obligatoire à  un système de
capitalisation collective ;
3- Une capitalisation complémentaire individuelle
facultative.
Ce modèle a été imposé à certains pays (Hongrie, Grèce,
Portugal) en échange d’aides du FMI.
Différents pays tendent vers ce modèle, avec un
développement spectaculaire des fonds de pension : les
fonds de pension britanniques représentaient 17% du PNB
du Royaume-Uni en 1970 ; ils atteignaient 75% en 1997.

Objectifs de notre analyse

Nous voulons montrer, sur la base d'indices investis en
actions d'entreprises, qu'un effort de capitalisation ponctuel
ou régulier au cours d'une première partie de vie permet de
bénéficier à plein du mécanisme de composition des
intérêts pour financer une seconde partie de vie (à compter
de 60 ou de 65 ans). 
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